
https://www.saintsebastien.fr/urbanisme/le-plum-en-ligne/

Le PLUm en ligne
3 décembre 2021

Le Plan local d’urbanisme métropolitain (PLUm) a été adopté par le Conseil métropolitain du 5 avril 2019.
Ce document fixe les règles d’urbanisme pour les 24 communes de l’agglomération nantaise. Il définit les
droits à construire de chaque parcelle, tout en préservant l’environnement et la qualité du cadre de vie.

Consultez le Plan Local d’Urbanisme métropolitain en ligne.

Vous avez un projet de construction ? l’outil ci-dessous permet d’accéder au zonage et aux prescriptions
réglementaires qui s’appliquent à votre parcelle et également à la note d’information d’urbanisme.

Consultez la carte interactive

Consultez le règlement écrit (Pièce 4.1.1 du PLUm)

Contact

Urbanisme
Hôtel de ville,
Place Marcellin Verbe
44230 Saint-Sébastien-sur-Loire

02 40 80 85 61

Écrire 

Du lundi au vendredi,
8h30 à 12h et 13h30 à 17h30
Fermé le jeudi toute la journée

Contact

https://metropole.nantes.fr/plum
https://nantesmetropole.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=fd3746499a764990af98c87c576a9ea9
https://metropole.nantes.fr/files/live/sites/metropolenantesfr/files/plum_appro/4_R%c3%a8glement/4-1_R%c3%a8glement_%c3%a9crit/4-1-1_R%c3%a8glement/R%c3%a8glement.pdf
mailto:urbanisme@saintsebastien.fr

